Synthèse de

L’Accord

Santé et Sécurité au travail dans la fonction publique

Signé le 20/11/2009

par le ministre de la Fonction publique et 5 des 8 syndicats 

de fonctionnaires

Ce document doit servir de base à de nouvelles règles en matières de santé et de sécurité au travail dans la fonction publique. Il a vocation à s’appliquer à l’ensemble des personnels, quel qu’en soit le statut, dans les trois fonctions publiques.

Cet accord permet d’acter un certain nombre de grandes orientations visant à rapprocher l’encadrement de la santé et de la sécurité au travail dans la fonction publique et du secteur privé.

L'employeur public prend les mesures nécessaires pour la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, y compris les activités de prévention des risques professionnels, d'information et de formation, ainsi que la mise en place d'une organisation et des moyens nécessaires, conformément à la directive 89/391/CEE du Conseil de l’Union européenne.
Il propose 15 actions autour de 3 axes :

- instances et acteurs opérationnels en matière de santé et de sécurité au travail, 

- objectifs et outils de prévention des risques professionnels, 

- dispositifs d'accompagnement des atteintes à la santé.

	Axes
	Actions
	commentaires
	Publication

des textes

	
	N°
	intitulé
	
	

	1

Instances et acteurs opérationnels en matière de santé et sécurité au travail
	1
	Mise en place d'une fonction d'observation de la santé et de la sécurité au travail dans la fonction publique : instance nationale
	Ses missions seront d’exploiter les informations et les outils méthodologiques existants et de définir les orientations et les actions en matière d’amélioration des conditions de travail.

groupe de travail au niveau national
	-

	
	2
	Mise en place de C.H.S.C.T. dans la F.P.T.
	- Etendre les compétences des C.H.S. aux conditions de travail ( C.H.S.C.T. 

- seuil création : dès 50 agents. 

- désignation des représentants du personnel :  prise en compte les élections aux C.T.P.
- petites collectivités : réflexion sur le rôle des C.D.G. 

- C.H.S.C.T. : pouvoirs de contrôle : enquêter même en l’absence d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

- prévention des risques : concertation sur les plans d’action relatifs aux R.P.S. et en matière de réalisation du document unique.

Des modifications législatives et réglementaires sont nécessaires
	Loi n°2010-751 du 05/07/2010 relative à la rénovation du dialogue social

Décrets d’applications en attente

	
	3
	Rénovation du réseau des A.C.M.O. et valorisation de la fonction 
	- Transformer les A.C.M.O. en conseillers ou en assistants de prévention.

- structurer le réseau des conseillers et des assistants de prévention en deux niveaux : un niveau de proximité (assistant de prévention) et un niveau de coordination (conseiller de prévention). S’agissant de la F.P.T., une réflexion sera conduite avec les C.D.G. pour favoriser le développement d’un niveau de coordination.

- mieux définir leurs missions et le temps consacré à leur mission par la rédaction systématique d’une lettre de cadrage.

Des modifications réglementaires sont nécessaires
	Décrets d’applications en attente

	
	4
	Amélioration du fonctionnement du réseau des inspecteurs en hygiène et sécurité (I.H.S.) et agents chargés des fonctions d’inspection (A.C.F.I.)
	- professionnaliser davantage leur formation notamment par le biais de l’alternance.

- Réaffirmer le rôle clé de l’inspection hygiène et sécurité dans le développement de la culture de prévention de la santé et de la sécurité au travail au sein du réseau des acteurs de la prévention.

Des modifications réglementaires sont nécessaires
	Décrets d’applications en attente

	
	5
	Développement de véritables services de santé au travail et amélioration des conditions d’emploi des médecins de prévention
	- Encourager la mutualisation des services de santé et de sécurité au travail.

- Améliorer les règles de cumul d’activités des médecins de prévention.

- Clarifier les règles de recrutement des médecins de prévention : contractuel.

Des modifications réglementaires sont nécessaires
	Décrets d’applications en attente


	2
Objectifs et outils de prévention des risques professionnels
	6
	Achèvement de la mise en place généralisée du document unique (D.U.)
	- Les préfets rappelleront aux collectivités territoriales l’obligation de réalisation et de mise à jour d’un D.U. et les conséquences de l’absence de tel document pour l’employeur.*

Février 2010 : rappel des obligation de formalisation du D.U.
Création d’un site Internet national : outils méthodologiques.
	-

	
	7
	Evaluation et prévention des problèmes de santé liés aux risques psychosociaux
	- Proposer des méthodes et des outils d’objectivation et de prévention des risques psychosociaux.

- instruments permettant de prévenir ces risques, et définir une démarche de prévention, qui pourra également porter sur la prévention des comportements addictifs (alcoolisme, tabagisme, toxicomanie etc.).

actions initiées à compter de 2010.
	-

	
	8
	Évaluation et prévention des troubles musculo-squelettiques (T.M.S.)
	- Assurer la prévention de ces risques par des équipes médicales pluridisciplinaires. L’intérêt du recours aux ergonomes dans la prévention des T.M.S. sera rappelé aux employeurs publics.

risques T.M.S. intégrés dans le rappel des obligations aux employeurs en matière de D.U.
	-

	
	9
	Un suivi médical des risques cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction (C.M.R.) s’inscrivant dans la durée
	- rappeler les obligations en matière de suivi médical professionnel des agents exposés aux produits C.M.R.

- instaurer un droit à un suivi médical post professionnel dans les trois versants de la Fonction publique pour l’ensemble des C.M.R.
- s’assurer que le repérage de l’amiante est effectué 

cadre juridique du suivi médical post professionnel : sera décliné dès la signature du présent accord
Supports de communication feront l’objet d’une diffusion courant 2010
	-

	
	10
	Extension de l’enquête S.U.M.E.R. (surveillance médicale des risques professionnels)
	- mieux connaître les situations de travail susceptibles d’avoir des effets sur la santé.

mises en oeuvre des actions dès 2010.
	-

	
	11
	Amélioration de la formation des agents de la fonction publique
	- Développer la culture de la prévention à tous les niveaux par la formation : formation initiale et continue.

- définir un référentiel formation.

- Veiller à l’effectivité de la formation dont doivent bénéficier les représentants du personnel au CHSCT.

Référentiels formation réalisés avant fin 2010 et le reste suivra.
	-


	3
Dispositifs d’accompagnement des atteintes à la santé
	12
	Amélioration du fonctionnement des instances médicales
	- Améliorer la formation des 

( médecins agréés au droit de la fonction publique siégeant au sein des comités médicaux et des commissions de réforme

( médecins experts
( représentants du personnel

- Adapter le mode de désignation des représentants du personnel au sein des commissions de réforme 

référentiels de formations dès 2010.

groupe de travail : modalités de désignation des représentants du personnel
	-

	
	13
	Mission sur l’évolution du régime de l’imputabilité au service des accidents et des maladies professionnelles
	- réflexion sur l’évolution du régime d’imputabilité dans la fonction publique, compte tenu des principes applicables dans le secteur privé.

- réflexion sur la reconnaissance et la réparation des AT/MP dans les trois fonctions publiques.
groupe de travail avec les partenaires sociaux
	-

	
	14
	Meilleure gestion du régime de l’invalidité des fonctionnaires et du versement de la rémunération de l’agent en cas d’atteinte à la santé
	- retraite pour invalidité devra être considérée comme un dernier recours et que le reclassement devra être prioritairement envisagé et privilégié (possibilités de faire financer par le FIPHFP le maintien dans l’emploi des personnes handicapées.).

- Etendre le bénéfice du maintien du demi-traitement à tous les cas d’attente d’une décision de l’administration à compter de l’expiration des droits statutaires à congé des agents.

- Clarifier les règles de proratisation des primes pendant un congé de maladie.

Actions initiées à compter de 2010.

Des modifications réglementaires sont nécessaires
	Décrets d’applications en attente

	
	15
	Développement des données chiffrées relatives aux congés pour raison de santé
	- Généraliser la production des données chiffrées relatives au nombre et à la fréquence des congés pour maladie ainsi qu’aux AT/MP, qui alimenteront les indicateurs relatifs aux conditions de travail.

mises en oeuvre des actions dès 2010.
	-
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